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sont exigibles au fur et à mesure de

l'avancement du chantier, avant que

l'ouvrage ne soit achevé dans sa totalité.

Ce dernier une fois terminé, le

paiement final est exigible lorsque la direction

des travaux a contrôlé la facture

finale et qu'elle en a donné quittance
à l'entrepreneur. Si la direction des

travaux fait traîner les choses, l'entrepreneur

peut fixer l'exigibilité de sa créance

en arrêtant un délai supplémentaire.

Mais à cette dernière échéance au plus

tard, le délai de prescription pour faire

valoir sa prétention commence à courir.

Si c'est l'entrepreneur qui tarde à

envoyer sa facture finale, les créances

encore dues deviennent exigibles à partir

du moment où cette facture aurait

en toute bonne foi pu être présentée.

L'exigibilité applicable au

contrat de vente
Dans le cadre de projets de construction,

le maître de l'ouvrage lui-même

ou l'entrepreneur achètent un grand
nombre de matériaux. Aux yeux de la

loi et pour autant qu'un accord

contractuel ou les usages en vigueur
dans une branche n'en disposent pas

autrement, le contrat de vente ne déroge

pas à la règle de base : la livraison de

la marchandise et le paiement de son

prix sont exigibles dès la conclusion du

contrat. Et le délai de prescription
commence à courir. Prestation et contre-

prestation doivent se succéder

immédiatement, soit être fournies pour ainsi

dire simultanément. Au quotidien, la

marche des affaires impose le plus sou¬

vent un autre type d'accord: livraison

de la marchandise contre prépaiement

ou paiement dès réception. Dans ces

cas, la contre-prestation est due dès le

moment où la prestation a eu lieu. Puis,

le délai de prescription de dix ans

commence à courir pour la contre-prestation.

Quant au délai d'un an fixé pour
la réclamation relative aux défauts

d'une chose vendue, il n'est pas lié à

l'exigibilité de la prestation, mais à la

remise effective de la chose: dès le

moment où elle est disponible pour
contrôle, le délai de prescription pour
aviser d'un défaut commence à courir

(art. 210 CO).

Jürg Gasche, service juridique de la SIA

Chaleur écologique r le zoo.
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L'énergie qui

La halle Masoala du zoo de Zurich a un besoin calorifique très important. Elle dispose d'une

installation de chauffage à plaquettes forestière: pratique, entièrement automatique, respectueuse

de l'environnement et neutre quant au C02. De l'intérêt: vous trouverez le descriptif du

chauffage de la halle Masoala et d'autres références intéressantes sous www.energie-bois.ch

Energie-bois Suisse • L'Offic
FSIB-Chauffages au bois Suisse • S
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Industrie du bois Suisse
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^ Mobitec

Fabrication suisse

ABRIS - PREAUX - COUVERTS -TERRASSES I-1 -#A=-./ ""

Concept de toiture, testé en soufflerie.
Modules d'acier fixes ou mobiles

o o
« déposés sur le sol sans fixations »

Mobitec 2000 Neuchâtel
Tel : 032 724 03 56 / Fax 032 724 04 25

www.mobitec.ch mobitec ©worldcom.ch
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